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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

maladies rares
Question écrite n° 16728

Texte de la question

M. Thierry Lazaro attire l'attention de Mme la ministre de la santé, de la jeunesse et des sports sur la très vive
inquiétude ressentie par nos concitoyens souffrant d'une ou de plusieurs des 8 000 maladies rares dites
orphelines. En effet, la fin annoncée du plan maladies rares, mis en place pour la période 2005/2008, plonge ces
malades et leurs familles dans un désarroi aussi profond que légitime. L'intégration des spécificités des
maladies rares dans les projets d'aide et d'accompagnement, notamment en relation avec les maisons
départementales des personnes handicapées, figurait au nombre des objectifs de ce plan maladies rares. Aussi,
il lui demande de bien vouloir lui indiquer les mesures qui ont été prises en ce sens et les effets qui en ont
résulté.

Données clés

Auteur : M. Thierry Lazaro
Circonscription : Nord (6e circonscription) - Union pour un Mouvement Populaire
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 16728
Rubrique : Santé
Ministère interrogé : Santé, jeunesse et sports
Ministère attributaire : Travail, emploi, formation professionnelle et dialogue social

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 12 février 2008, page 1131
Question retirée le : 19 juin 2012 (Fin de mandat)

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE16728
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA1857

